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Entreprise de Formation par le Travail (EFT)

Demande d'Agrément 2011

Nouvelle Demande ou Renouvellement

Version de mai 2010


Veuillez renvoyer ce formulaire complété,

signé et accompagné de ses annexes

à l'adresse suivante : 

Formulaire à envoyer en 2 exemplaires


(
Service Public de Wallonie

Direction générale opérationnelle économie, Emploi et recherche – DGO 6

Département de l’Emploi et de la Formation professionnelle

Direction de la Formation professionnelle

Place de la Wallonie, 1 (bâtiment 2)

5100 Jambes

En cas de difficultés, vous pouvez consulter le site Internet http://emploi.wallonie.be/ 

ou joindre la personne de contact :

Brigitte VANDEN ABBEELE

Tél. : 081/33.43.70 – Fax : 081/33.43.22 - Courriel : brigitte.vandenabbeele@spw.wallonie.be
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NOM DE L’EFT : 






STATUT JURIDIQUE (ASBL/CPAS) : 

TYPE DE DEMANDE 
 : 

· Nouvelle demande

· Renouvellement

 FILIERES DEJA AGREEES (code Cedefop + dénomination)

CSEF CONCERNE(S) 
 :

Cadre 1 : Renseignements généraux

Dénomination :



Numéro d'entreprise :




-



-














Forme juridique  (*):






ASBL




CPAS




Association de CPAS

(*) Joindre les statuts en annexe 

1.1 : Coordonnées du siège social

Rue :



Numéro :






Boîte :






Code postal :






Localité :


Téléphone :










Fax :













Courriel :



Site Internet :
Http://

1.2 : Coordonnées du Président du Conseil d'administration ou du CPAS


Madame

Monsieur



Nom :


Prénom :


Téléphone :










Fax :













Courriel :



Adresse si différente du siège social

Rue :



Numéro :






Boîte :






Code postal :






Localité :


1.3 : Coordonnées de la personne de contact pour le suivi du dossier


Madame

Monsieur



Nom :


Prénom :


Fonction :



Téléphone :










Fax :













Courriel :



Adresse si différente du siège social

Rue :



Numéro :






Boîte :






Code postal :






Localité :


1.4 : Labels 

Votre organisme est-il détenteur de labels (ISO, CDO, QFOR, etc) 


oui


non

Si oui, lesquels :





1.5. : Agrément 

Votre organisme est-il actuellement détenteur d’agrément(s) autres que celui des EFT/OISP ?

( OUI


( NON

Si oui, compléter le tableau ci-dessous :
Activité
Cette activité est-elle agréée ?

OUI/NON
Cette activité est-elle subsidiée (hors-APE) ?

OUI/NON

Education permanente





ONE





PMTIC





FESC 





Maison accueil





Agence Placement





SIS





IDESS





Maison Jeunes





Ecole des devoirs





Autre(s) 

(à préciser)





1.6. Présentation générale du centre (historique, public visé)

Cadre 2 : Caractéristiques des activités de formation pour lesquelles l'organisme demande un agrément

Pour chaque filière de formation proposée à l'agrément, veuillez compléter un « cadre 2 » distinct et indiquer un n° d’ordre.

2.1 : Identification de la filière (N° …)

La filière est  déjà agréée

( OUI


( NON

Si vous souhaitez changer l’intitulé d’une filière déjà agréée, précisez l’ancien intitulé :  

…………………………………………………………………………………………………..

Intitulé de la filière (nouvel intitulé)


N° code Formabanque 




N° code CEDEFOP 1  2



La filière vise à : 

( la remise à l’emploi

( la formation qualifiante 

2.2. Compétences (1) visées 

2.2.1 : Savoir (domaine du savoir théorique ou technique) :



2.2.2. : Savoir-faire :



2.2.3. : Savoir-être professionnel :



2.2.4. : Compétences sociales



2.3. Description concrète du programme

2.3.1. Type de matières

2.3.2. Modalités de mise en œuvre du programme

2.3.3. Sessions prévues/entrées permanentes

2.3.4. Stages dans un autre organisme ou en entreprise

2.4. Méthodes techniques et pédagogiques

2.5. Modalités de suivi, d’encadrement et d’évaluation

Cette rubrique concerne tant les stages individuels que les activités de groupe.

Si l'encadrement s'appuie sur des documents ou donne lieu à la production de documents types, veuillez en joindre un exemplaire en annexe.

2.5.1 : Encadrement psychosocial et suivi (méthodes et techniques mises en oeuvre...) : 



2.5.2. Encadrement technique (formateur) :



2.5.3. Evaluation des stagiaires

2.6. Partenariats effectifs dans le cadre de la filière

Le décret du 1er avril 2004 prévoit en son article 8 §1, 10° que les EFT doivent conclure, dans le cadre du Dispositif intégré d'insertion socioprofessionnelle, une ou plusieurs conventions partenariales avec d'autres opérateurs de formation et d'insertion socioprofessionnelle ou, à défaut, avoir identifié, pour chaque filière, les partenariats nécessaires avec ceux-ci.

S'il s'agit de collaborations établies avec le FOREM (cfr. décret 1er avril 2004, article 8, §1, 2°) ou un CPAS (cfr. décret 1er avril 2004, article 5) et de stages en entreprise (cfr. article 16, §1 de l'arrêté du Gouvernement wallon portant exécution du  décret 1er avril 2004), ce document est requis.

Compléter le tableau ci-dessous en indiquant l’existence (O/N) de partenariats et pour chacun d’eux cocher la case adéquate.

PARTENAIRES
EFFECTIF

OUI/NON
CONVENTIONNES
NON-CONVENTIONNES


EN COURS D’ELABORATION
OBJET CLAIR ET PRECIS DE LA COLLABORATION

CPAS








FOREM CONSEIL








FOREM FORMATION








MISSIONS REGIONALES POUR L’EMPLOI






CENTRE DE FORMATION






CEFA








CENTRE DE VALIDATION DES COMPETENCES






REGIES DE QUARTIERS








AWIPH (Agences wallonne pour l’intégration des pers. Handicapées)






ADMINSTRATIONS COMMUNALES






ASSOCIATIONS








AUTRE(S)

(A PRECISER)








2.7. : Définition des démarches entreprises en termes de suivi (y compris après le stage) des stagiaires afin de favoriser l'entrée :

1) Vers l’emploi  :



2) Vers la formation qualifiante (notamment les démarches visant la certification ou la validation des compétences) :



2.8. Répartition des heures

2.8.1 Le Programme 


Nbre d'heures min. ou max. prévues par la réglementation

Durée maximum de la filière (en heures et par stagiaire)

Minimum 300 heures

Maximum 2.100 heures

Nombre d'heures de formation (stages en entreprise compris) par semaine et par stagiaire

· Invariable (1)

Minimum 9 heures par semaine (sauf dérogation pour formations dispensées en milieu carcéral)
Maximum 38 heures par semaine

· Minimum 



· Maximum



Il y a lieu de mentionner dans le tableau ci-dessous, toutes les heures de formation, y compris celles dispensées en externe par un organisme partenaire 

Répartition du programme
Nbre d'heures par stagiaire
Nbre d'heures max. ou min. prévues par la réglementation

Formation théorique (générale ou technique)
dans votre organisme

/


dispensées par un organisme partenaire

/

Formation pratique
dans votre organisme

/


dispensées par un organisme partenaire 

/

Stages en entreprise
Stages d'acculturation

Max. 160 heures


Stages de, pratique professionnelle 

Max. 520 heures, sauf dérogation (2)

Suivi psychosocial et évaluation participative et formative

· en individuel
dans votre organisme

Min. 10% des heures de formation (c.à.d. du Total)


dispensées par un organisme partenaire 



Suivi psychosocial et évaluation participative et formative

· en groupe
dans votre organisme




dispensées par un organisme partenaire



TOTAL

Min. 300 heures

Max. 2.100 heures

Lorsqu’une partie de la formation théorique ou pratique ou de l’accompagnement psychosocial est dispensé par un ou plusieurs organisme(s) partenaire(s) (1), veuillez préciser ci-dessous son (leur) nom et le nombre d’heures de formation ou de suivi prises en charge.  

NOM DES PARTENAIRES
NOMBRE TOTAL D’HEURES PRISES EN CHARGE













2.8.2. Capacité d'accueil et d'encadrement de votre organisme


Année n (Prévision)
Année n+1 (Prévision)

Nombre de sessions pour cette filière sur l'année civile

ou

Entrées permanentes



Nombre de stagiaires par session (laissez vide en cas d'entrées permanentes)



Nombre total de stagiaires pour cette filière sur l'année civile (min. 6 stagiaires à partir de la 3e année d'agrément)



Nombre total d'heures de formation dispensées pour cette filière sur l'année civile (2)



Nombre total en ETP de personnel d'encadrement pour cette filière : formateurs, travailleurs en charge de l'accompagnement psychosocial, qu'il s'agisse de personnel interne ou externe (3)



Cadre 3 :situation des stagiaires 

Veuillez joindre en annexe :

1) une copie du MODELE de contrat qui sera signé entre le stagiaire et l'organisme

· Ce contrat doit être conforme aux dispositions de l’Art. 8 §1er alinéa 5 du Décret du 1er avril 2004 c’est à dire :

Le contrat de formation définie sur base d’objectifs individuels doit garantir au stagiaire :

· Un accueil

· Un accompagnement psychosocial et une évaluation individualisés 

· Le contrat F 70 Bis du Forem ne remplace pas ce contrat stagiaire/organisme

2) pour les stagiaires en stage en entreprise, une copie du MODELE de contrat

· Ce contrat tripartite EFT/Stagiaire/Entreprise doit être conforme aux dispositions de l’Art.16 § 1er alinéa 1 de l’AGW du 21/12/2006, c’est à dire mentionner les dispositions minimales prévues par ce texte, à savoir :

· Les compétences techniques visées par le stage

· Les horaires du stage

· Les tâches qui seront confiées au stagiaire, ainsi que le matériel qu’il sera amené à utiliser

· La désignation d’un tuteur au sein de l’entreprise

· Le suivi du stage au minimum toutes les deux semaines par un formateur de l’EFT, notamment par une  visite au sein de l’entreprise.

Cadre 4 : Ressources humaines disponibles pour la formation

Veuillez indiquer les informations correspondant à la situation de l'organisme au 31 décembre de l’année précédent la demande d'agrément.

Vous devez mentionner, par catégorie, les personnes qui collaborent aux activités développées par l'EFT. Veuillez indiquer le code correspondant dans la colonne « statut » :

· FP : personnel employé totalement sur fonds propres ;

·  APE, Article 60§7, Maribel social, SINE, etc: personnel totalement ou partiellement subventionné par les pouvoirs publics ;

· vacataires, volontaires, etc : personnel externe.

Si une personne exerce plus d'une fonction ou une fonction dans plusieurs filières, elle doit être reprise pour chaque fonction et pour chaque filière en mentionnant son temps de prestation (ETP) correspondant.

4.1 : Personnel technico-pédagogique

Nom
Prénom
Fonction1
N° d’ordre de la filière
Statut
ETP2















































 : 


TOTAL :

Le total des ETP (total tableau ci-dessus) de votre organisme doit correspondre au nombre total des ETP repris pour chaque filière dans le point 2.8.2 du cadre 2.

4.2 : Personnel de direction, administratif, de gestion et d'entretien

Nom
Prénom
Fonction

Statut
ETP





































TOTAL :

Cadre 5 : Moyens matériels mis en oeuvre dans le cadre de la formation

Veuillez indiquer les informations correspondant à la situation de l'organisme à la date de la demande d'agrément.

Ce cadre est destiné à un inventaire et à une brève description des locaux, du matériel didactique, de l'outillage et des autres infrastructures éventuelles (terrains...) nécessaires à la formation.  

Veuillez mentionner l’adresse de ces locaux (si il s’agit du siège de l’organisme, indiquez-le entre parenthèses).

Pour chacun de ces locaux mentionnés, un document relatif au respect des normes en matière d’incendie doit être joint en annexe. Ce document peut-être :

· Un rapport récent (maximum 5 ans) du service incendie pour les locaux principaux

· Pour les locaux dont l’ASBL n’est ni propriétaire ni locataire, une déclaration sur l’honneur attestant de la conformité des locaux en matière d’incendie

· Lorsqu’un rapport du service incendie recommande des aménagements, un document attestant de l’état d’avancement des travaux

5.1 : Locaux destinés aux formations théoriques



5.2 : Locaux destinés aux formations pratiques



5.3 : Matériel et outillage



5.4 : Autres équipements et  infrastructures



Cadre 6 : Sécurité et hygiène

Les EFT doivent se conformer aux dispositions prévues par les règlements pour la protection du travail. Elles veilleront tout particulièrement à fournir les informations et  les preuves relatives au respect des obligations imposées en matière de sécurité et d'hygiène.

Les EFT doivent également se conformer à la réglementation propre aux secteurs de formation concernés.

6.1 : Surveillance médicale

Veuillez donner des précisions quant à la surveillance médicale des stagiaires et le respect de la loi du 4 août 1996 relative au bien-être des travailleurs (cfr. l'article 3, 10° de l'arrêté du Gouvernement wallon portant exécution du  décret 1er avril 2004) :

6.1.1.Nom et adresse du SEPP (Service Externe de Prévention et Protection) auquel vous êtes affilié (si vous n’avez pas votre propre service de prévention) : 

La preuve de cette affiliation doit être annexée

6.1.2. Le personnel interne passe-t-il une visite médicale ? 

( OUI


( NON


Si OUI, quel personnel ? …………………………..

6.1.3. Les stagiaires passent-ils une visite médicale ? 

O/N pour chacune des filières agréées

6.2 : Autres annexes relatives à la sécurité et à l'hygiène

Veuillez également joindre en annexe :

· Une Déclaration sur l’honneur attestant de la conformité du matériel présentant des risques éventuels pour les utilisateurs (cfr. l'article 2, 9° de l'arrêté du Gouvernement wallon portant exécution du  décret 1er avril 2004), ainsi que, le cas échéant, la liste des produits toxiques ou dangereux, en référence aux règlements pour la protection du travail (annexe ….);

· tout document prouvant le respect des obligations imposées par le secteur d'activité concerné (pour exemple : attestation de l'AFSCA, preuve de l'agrément ONE pour les maisons d'accueil de l’enfance ou les crèches...);

Cadre 7 : Aspects financiers et comptables

7.1 : Documents comptables à annexer

Si votre organisme a déjà entamé ses activités, veuillez joindre en annexe le bilan et compte de résultats relatifs au dernier exercice écoulé, en mentionnant si ces documents ont déjà été approuvés par l'assemblée générale (annexe …..). Ce document doit être établi sur base du plan comptable minimum normalisé et faire apparaître distinctement les opérations relevant des activités EFT.

7.2 : Récapitulatif par grands postes budgétaires des estimations de dépenses et de recettes pour l'année en cours, l’année précédente et les trois prochains exercices, pour les activités OISP/EFT (y compris les nouvelles filières)

A communiquer : les chiffres réalisés l’année N-1, les projections pour l'exercice en cours (année N) et les trois années futures (N+1, N+2 et N+3).

7.2.1 : Estimation des dépenses (charges)

Classe comptable 6



N -1

(réalisé)
N
N +1
N +2
N +3

60. Approvisionnement et marchandises 

(achat de marchandises, matières premières)













61. Services et biens divers







charges locatives et frais d'entretien







eau – gaz - électricité







matières consommables : petit outillage







produits d'entretien







documentation générale







fournitures de bureau







assurances







publicité et annonces







frais de poste et de téléphone







personnel externe : enseignant et formateur







personnel externe : administratif







autres frais







Affiliation au SEPP







Total 61 :














62. Rémunérations, charges sociales







Personnel








personnel interne : enseignant et formateur








personnel externe : enseignant et formateur








personnel interne : administratif








personnel externe : administratif








personnel d'entretien








remboursement de frais (précisez) :









Stagiaires








frais de déplacement, hors frais à charge du FOREM








autres frais, hors frais à charge du FOREM

(précisez)  :










Défraiement stagiaires








Total 62 :













63. Amortissements – provisions pour risques et charges







630. amortissements







635. provisions pour risques et charges






Total 63 :













64. Autres charges d'exploitation 

(taxes et impôts)













65. Charges financières













Total général des dépenses :






7.2.2 : Estimation des recettes (produits)

Classe comptable 7



N -1

(réalisé)
N
N + 1
N + 2
N + 3

70. Chiffres d'affaires













73. Cotisations, dons, legs et subsides







Subventions des pouvoirs publics pour frais de personnel







Subvention de fonctionnement Région wallonne







Intervention FOREM (article 7, appel à projets, etc.)







Intervention FSE (ventilez par programme)






74. Autres produits d'exploitation (détaillez)








75. Produits financiers (détaillez)








76. Produits exceptionnels (détaillez)








Total général des recettes :






Cadre 8 : Liste des annexes et des pièces à joindre


les statuts de l'asbl ou, pour l'association de CPAS, la décision du Conseil de l'aide sociale et la copie de l'approbation du Conseil communal


le rapport d'activité relatif au dernier exercice


Si la  formation n'a pas encore débuté, la  liste des stagiaires intéressés par la formation avec leur statut et leur âge.


la copie d’un modèle de contrat signé ou qui sera signé avec le stagiaire


Si des stages (acculturation ou pratique professionnelle) sont organisés, la copie d’un modèle de contrat  tripartite EFT/Stagiaire/Entreprise


l’engagement signé :

· d'accueillir, gratuitement, en formation, en tant que stagiaire, toute personne faisant partie d'une des catégories visées aux articles 4 et 6 du décret du 01/04/2004 relatif à l'agrément et au subventionnement des OISP et EFT en lui garantissant les avantages octroyés aux stagiaires qui reçoivent une formation professionnelle ;

· d'informer le stagiaire sur ses droits et obligations dans le cadre de sa formation professionnelle et de conclure avec lui un contrat de formation lui garantissant en accueil, un accompagnement psychosocial et une évaluation individualisés sur la base d'objectifs individuels définis de commun accord ;

· de consacrer un minimum de 10 % des heures de formation par filière, réparties sur toute la durée de la formation, à l'accompagnement psychosocial et à l'évaluation participative et formative de chaque stagiaire en groupe ou individuellement ; de délivrer annuellement au minimum huit mille heures de formation et d'accueillir un minimum de six stagiaires par filière, à partir de la troisième année d'agrément ; de mettre en oeuvre, d'une part, une évaluation continue, formative et participative, et, d'autre part, une vérification des acquis en termes de compétences professionnelles, qu'elles soient sociales ou techniques;

· de combiner approche théorique et mise en situation réelle de travail débouchant sur une production de biens et services.


la preuve du respect de la réglementation relative au contrôle médical prise en vertu de la loi du 4 août 1996 relative au bien-être des travailleurs (c’est à dire copie de votre affiliation à un SEPP)


la copie du rapport d'inspection ou de la demande d'inspection des locaux par le service incendie et/ou tout autre document attestant de la sécurité de chaque local occupé (attestation sur l’honneur, état avancement des travaux)


la copie du document délivré par un organisme agréé (ou une déclaration sur l’honneur) pour le matériel présentant des risques éventuels pour les utilisateurs, ainsi que, le cas échéant, la liste des produits toxiques ou dangereux, en référence aux règlements pour la protection du travail 


tout document prouvant le respect des obligations imposées par le secteur d'activité concerné (pour exemple : attestation de l'AFSCA, preuve de l'agrément ONE pour les maisons d'accueil ou les crèches...)


les conventions signées avec vos partenaires (notamment avec le FOREM et les CPAS concernés)


le bilan et compte de résultats (présentés sous la forme du plan comptable minimum normalisé) de l'exercice précédant l'introduction de la demande d'agrément

Mentionnez ci-dessous les autres pièces que vous avez estimé opportun de joindre à votre demande : 

............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Nombre de pièces ajoutées :


Nombre total d'annexes fournies :


Cadre 9 : Engagement, déclaration sur l'honneur et signature

Je soussigné, 

Nom :



Prénom :


légalement autorisé à engager l'organisme suivant :  
 


et agissant en qualité de  : 



de l'asbl





du CPAS





de l'association de CPAS

· sollicite pour l'organisme l'agrément en tant qu’entreprise de formation par le travail (EFT);

· par la présente, engage l'organisme  à se soumettre au contrôle pédagogique, administratif et financier découlant des dispositions de la réglementation relative à l'agrément et au subventionnement des  entreprises de formation par le travail;

· déclare sur l'honneur que les renseignements mentionnés dans le présent formulaire et ses annexes sont exacts et complets.

Fait à :

Date :


/


/





Mention manuscrite « Lu et approuvé » :


Signature :




Cadre 10 : Protection de la vie privée et recours
10.1 : Que faisons-nous des données à caractère personnel que vous nous confiez ?

Comme le veut la Loi1, nous vous signalons que :

· les données que vous fournissez en complétant ce formulaire sont destinées à assurer le suivi de votre dossier au sein du Service public de Wallonie ;

· ces données pourront être transmises au service suivant du Gouvernement wallon : 
Direction Générale de l’Economie, de l’Emploi et de la Recherche;

· vous pouvez avoir accès à vos données ou les faire rectifier le cas échéant ;

· vous pouvez exercer ce droit (d’accès ou de rectification) auprès du service auquel vous adressez ce formulaire.

10.2 : Que faire si, au terme de la procédure, vous n’êtes pas satisfait de la réponse de l'administration wallonne ?

En cas de refus, de suspension ou de retrait d'agrément, vous pouvez introduire un recours auprès de la Commission de recours du dispositif intégré d'insertion socioprofessionnelle (D.I.I.S.P.)., dans le mois qui suit la notification de la décision que vous contestez. A défaut de recours dans ce délai, la décision est définitive.

La Commission de recours remet son avis dans les trois mois de la réception du recours. Par décision motivée la Commission de recours peut prolonger le délai pour une période d'un mois, non renouvelable.

L'avis est notifié en même temps qu'au Ministre de la Formation qui se prononce ensuite définitivement sur le recours.

10.3 : Que faire si, au terme de votre procédure de recours, vous n’êtes pas satisfait de la réponse apportée

Si les explications fournies vous semblent contestables, informez-vous d'abord auprès de l'instance qui vous a communiqué la décision. 

[image: image2.emf]Si vous avez introduit un ou plusieurs recours et que vous pensez, au terme de ceux-ci, que votre point de vue n'a pas été entendu, vous pouvez encore introduire une réclamation individuelle, auprès du Médiateur de la Région wallonne - 54 rue Lucien Namèche, 5000 Namur. 

Courriel : courrier@mediateur.wallonie.be - Site : http://mediateur.wallonie.be 
Numéro vert : 0800-19199

� Cocher la case adéquate





� Si plusieurs CSEF sont concernés en raison de différents lieux de formation, veuillez les renseigner tous





� Ne font pas partie des Agréments : Appels à projet, Plan Marshall, PST3, FIPI, Action Sociale au sens large, FSE


1 Dans le cas d’une nouvelle filière, il s’agit d’une proposition de code. L’Administration et la Commission se réservent le droit de le modifier.





2 Pour les différents codes et leur contenu : http://emploi.wallonie.be





1 Le  terme «compétence» est à comprendre ici comme un système structuré de savoirs, d’aptitudes psychomotrices et d’attitudes psychosociales nécessaires à l’exercice d’une activité socioprofessionnelle dans un contexte précis et avec une qualité de résultat prédéterminée


1 Si votre programme est variable dans le temps (par exemple en fonction des périodes de stage), veuillez indiquer le minimum et le maximum. S’il est invariable, complétez uniquement la case INVARIABLE.





2 En aucun cas, la prolongation ne peut être supérieure à 180 heures.


1 Dans ce cas, une convention DOIT exister (mentionnée au point 2.6)


2 Il s'agit du nombre d'heures de formation dispensées par votre organisme (nb d’heures du programme X nb de stagiaires) et/ou vos partenaires, estimées pour l'année civile.


3 Le personnel interne est le personnel sous contrat dans votre organisme. 


Le personnel externe concerne les vacataires, le personnel éventuellement détaché dans votre organisme et les travailleurs qui dispensent des formations pour votre compte chez les partenaires.


1 Indiquez la fonction exercée en application de la CP 329.01


2 Indiquez le nombre en équivalent temps plein  (ETP) en fonction de la durée hebdomadaire du temps de travail soit : nb d’heures prestées /nb d’heures pour un  ETP dans votre organisme





1 Loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée à l’égard des traitements de données à caractère personnel.
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